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2. Retard dans les chirurgies publiques quand le 

privé existe 
 
La rémunération plus élevée dans le privé constitue un 

incitatif à retarder les chirurgies dans le secteur public, 
c’est-à-dire à y maintenir de longues listes d’attente, de 
sorte que les patients peuvent être tentés ou forcés de se 

diriger vers le secteur privé plus lucratif. Ces préoccupa-
tions semblent devenir plus critiques lorsqu’il y a pénurie 
de médecins. 
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Le 3 mai 2008,  

on marche « ensemble pour la santé »! 
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